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INFORMATION A LA POPULATION 

Élection complémentaire d’un Maire du 19 avril 2026 
 
Pour le scrutin précité, l'horaire d'ouverture du bureau de vote (mairie, Place de la Gare 1) est le 
suivant : 

• samedi 18 avril 2026, de 18 h 00 à 20 h 00  

• dimanche 19 avril 2026, de 10 h 00 à 12 h 00 
 
Vote par correspondance : l'électeur souhaitant voter par correspondance glisse le bulletin dans 
l'enveloppe de vote, qu'il glisse ensuite dans l'enveloppe de transmission. L'enveloppe ne doit porter 
aucun signe distinctif. 
 
L’électeur appose sa signature sur la carte d’électeur. Il la glisse dans l’enveloppe de transmission 
et veille à ce que l’adresse apparaisse bien dans la fenêtre. Il ferme l’enveloppe, l’affranchit selon les 
tarifs postaux en vigueur et la poste. 
 
L’électeur peut également glisser l’enveloppe de transmission dans la boîte aux lettres de 
l’Administration communale, ou remettre l’enveloppe de transmission au guichet du Secrétariat 
communal durant les heures d’ouverture.  
 
L’enveloppe de vote par correspondance doit parvenir à l’Administration communale au plus tard le 
samedi précédant le jour du scrutin (dernier relevé de la boîte aux lettres de la Mairie ainsi que de la 
case postale n° 59 : samedi 18 avril 2026 à 17h00). 
 
Votes sous enveloppe : le traitement, ouvert au public, des votes par correspondance aura lieu au 
local de vote le dimanche à 08h00.  
 
Duplicata : un duplicata de la carte d’électeur peut être délivré au plus tard 48 heures avant 
l’ouverture du scrutin. 

Élection du Maire – manière de voter 
(art. 48 du règlement sur les élections communales) 

¹ Chaque électeur dispose d'autant de suffrages qu'il y a de sièges à pourvoir. 

² Il ne peut donner ses suffrages qu'à des candidats et n'en peut donner qu'un à chaque candidat. 

³ Les candidats en surnombre sont annulés comme suit : 

a) sur les bulletins imprimés, les derniers noms imprimés ;  

b) sur les bulletins blancs, les derniers noms inscrits. 

 

Séance d’information concernant le réaménagement de la Place de la Gare 
 
Le Conseil communal vous invite à une séance d'information concernant le projet de réaménagement 
de la Place de la Gare. 
 
Cette séance aura lieu le mardi 14 avril 2026 à 19h30 à la salle des fêtes d'Alle. 
 
Elle a pour but de présenter le projet à la population avant son dépôt public. Toutes les habitantes et 
tous les habitants sont cordialement invités à y participer. 
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Projet d’une nouvelle crèche 
 
Dans le cadre du projet d’une nouvelle crèche, le Conseil communal souhaite vous présenter les 
résultats de l'étude de faisabilité portant sur les trois sites potentiels d'implantation. 
 
En premier lieu, un atelier-exposition sera organisé le : 
 

lundi 20 avril 2026, de 18h00 à 20h00 à la salle des fêtes d'Alle. 
 
Les trois architectes ayant mené l’étude seront présents afin de vous présenter les plans, vous 
permettre de visualiser l’implantation de la crèche sur les trois sites envisagés et répondre à vos 
questions techniques. Cet atelier a pour objectif de permettre à la population de découvrir les 
différentes options et d’échanger directement avec les professionnels. 
 
Un moment convivial autour d’un apéritif sera également proposé durant l’atelier-exposition. 
 
À l’issue de cet événement, les plans seront mis à disposition à la Commune, où ils pourront être 
consultés librement. Il est toutefois précisé qu’aucune présence d’architectes ne sera assurée lors de 
ces consultations. 
 
Ensuite, une séance d'information publique se tiendra également le : 
 

lundi 4 mai 2026, à 19h00 à la salle des fêtes d'Alle. 
 
Lors de cette séance, les Autorités présenteront les trois sites en exposant leurs avantages et leurs 
inconvénients. Les architectes ne seront pas présents. Cette rencontre aura également pour but de 
recueillir vos impressions ainsi que vos questions, auxquelles nous nous efforcerons de répondre. 
 
À l’issue de cette étape, le Conseil communal se réunira afin de définir le choix du site. Celui-ci sera 
ensuite annoncé officiellement lors de l’Assemblée communale du 9 juin 2026, accompagné des 
éléments expliquant les raisons ayant conduit à ce choix. 
 
Nous nous réjouissons de vous accueillir nombreux et de partager avec vous cette étape importante 
pour l'avenir de notre Commune. 
 

Deux offres d’emploi – Triage forestier "Les Chênes" 

 

Après-midis récréatifs de jeux de carte – Croix-Rouge Jura 
 
Nous tenons à vous rappeler que la Croix-Rouge organise des après-midis récréatifs de jeux de carte 
à la salle des fêtes tous les lundis de 14 heures à 17 heures. 
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Centre de Puériculture jurassien 
 
Nous vous faisons part ci-dessous des flyers du Centre de Puériculture jurassien concernant les 

animations pour l’années 2026. 

 

 


